
 

 

LE HARCÈLEMENT MORAL 
INSTITUTIONNEL 

 
 
Les dirigeants d’une société peuvent être sanctionnés pénalement pour avoir 
commis un « harcèlement moral institutionnel », c’est-à-dire résultant d’une 
politique d’entreprise conduisant, en toute connaissance de cause, à la 
dégradation des conditions de travail des salariés. (Communiqué de presse de la 
Cour de cassation sur Cass. Crim., 12 janvier 2025, n° 22-87.145).  
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